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La guerre aux participes- - -PASSES EST DECLAREE
~ Deux anciens enseignants
••••• proposent de changer
les règles orthographiques en vigueur

~"De tous les peuples
de la Gaule, les Bel-
ges sont les plus bra-
ves", écrivait Jules
César dans la
Guerre des Gaules.
Une poignée de
siècles plus tard,
le journal français
Libération semble,
lui aussi, prêter
une grande
audace à notre
pays en indi-
quant que deux
de nos compa-

triotes veulent s'attaquer de
front au sujet épineux de l'ac-
cord du participe passé.

Arnaud Hoedt et Jérôme Pi-
tron, deux anciens professeurs
de français, ont en effet proposé
de donner un coup de pied dans
la fourmilière qu'est la langue
française en proposant d'en ré-
former l'orthographe. Dans leur
ligne de mire: l'accord du parti-
cipe passé avec l'auxiliaire avoir,

qui serait, selon eux, trop com- XVI' siècle environ. L'objectif est
pliqué et dépassé. de simplifier les règles. Le parti-

"La Fédération Wallonie-Bruxel- cipe passé employé avec l'auxi-
les, en accord avec ses instances liaire avoir serait invariable. On
linguistiques, envisage sérieuse- pourrait alors dire 'les crêpes que
men~ ~'instaur~r l'inva~abil~t~ ~u j'ai mangé', là où la règle actuelle
pan,lclpe p~sse ~vec 1aUXiliaire est de dire 'les crêpes que j'ai
aVOI1:Elle s appUie pour cela sur mangées'" ont-ils précisé.
les avis du Conseil de la langue '
française et de la politique linguis-
tique de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.", ont indiqué les
deux hommes dans la tribune
que leur a accordé Libération.

Ils estiment en effet que la rè-
gle en vigueur est d'un autre
âge. "À la base, la volonté de
changer cette règle vient
d'abord de la commu-
nauté scientifique et
des gens qui étudient
et qui ont constaté
au fil de son histoire
qu'effectivement cet
accord était artificiel,
qu'il renvoyait à des
réalités qui avaient
changé par rapport à l'époque
où il avait été fixé, c'est-à-dire au

LA MESURE N'EST toutefois pas
prête d'entrer en vigueur, ni

chez nous ni en France.
"Les ministres con-
cernés et le gouverne-
ment de la Fédéra-
tion Wallonie-
Bruxelles n'ont pas
été saisis d'une
quelconque de-

mande du Conseil
de la langue française

et ne sont donc pas ame-
nés à se positionner, en tout

cas à ce stade", a assuré Éric
Étienne, porte-parole de la mi-
nistre de l'Éducation Marie-Mar-
tine Schyns à nos confrères de
Belga.

Maïli Bernaerts
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Jacques Mercier: "Une langue
DOIT ÉVOLUER AVEC SON TEMPS"
m Monsieur Dictionnaire est convaincu
des bienfaits d'une évolution de la grammaire

~ N'en déplaise aux conserva-
teurs, une langue doit évoluer
avec son temps. C'est en tout
cas l'avis défendu par l'amou-
reux des lettres Jacques Mercier.

Massivement relayée par les
médias, la proposition des co-
médiens et anciens professeurs
Arnaud Hoedt et Jérôme Piron
fait débat en cette rentrée sco-
laire 2018.

Pour rappel, les deux hom-
mes proposent de simplifier
l'apprentissage de la gram-
maire française en supprimant
l'accord du participe passé avec
l'auxiliaire avoir.

Amoureux de la langue de
Molière, l'écrivain et ancien
journaliste Jacques Mercier est
convaincu des bienfaits d'une
évolution de la grammaire: "Je
n'en pense que du bien ["
Jacques Mercier, que pensez-
vous de la proposition d'Ar-
naud Hoedt et Jérôme Piron?

"Cela fait un bout de temps
que cette règle fait débat, il
s'agit même d'un point crucial
depuis des années, des généra-
tions ... Le temps passé à ap-
prendre cette règle à l'école

pourrait être utilement rem-
placé par d'autres exercices plus
vivants et plus utiles pour les
élèves. Je pense par exemple à
des lectures en classe ou des dis-
sertations ... À quoi ça sert de
conserver à tout prix des règles
grammaticales qui datent du
Moyen-Âge (sic) ? C'est l'usage
qu'on en fait au quotidien qui
module le langage, pas les
grammairiens."

Cette évolution fait grincer les
dents de nombreux individus
"conservateurs". Qu'avez-vous
à leur répondre?

"Ceux qui veulent à tout prix
conserver la grammaire telle
quelle le font pour de mauvaises
raisons. Sous principe qu'ils ont
éprouvé les pires difficultés à
apprendre cette règle étant pe-
tits, leurs enfants le devraient
aussi? Cela n'a pas de sens. Il
faut cependant savoir que, dans
l'imaginaire de beaucoup de
gens, maîtriser la langue fran-
çaise est encore un signe d'ap-
partenance à une classe sociale
élevée. Mais ce n'est pas parce
qu'on accorde correctement avec
le verbe 'avoir' que l'on est plus

malin que son voisin.
Aujourd'hui, il ny a pratique-
ment que dans le secteur du re-
crutement, en parcourant les ev
et lettres de motivations que les
employeurs utilisent l'orthogra-
phe et la grammaire comme cri-
tères d'élimination. Et les candi-
dats peuvent très bien se faire
relire et corriger par quelqu'un
d'autre ... "
En avalisant cette nouvelle
règle, ne craignez-vous pas un
effet boule de neige entraînant
une modification profonde de
la grammaire?

"Une langue doit évoluer avec
son temps. Il faut veiller à garder
un équilibre, cependant [ Les
smartphones et les tablettes ont
balayé les codes du langage écrit,
surtout chez les jeunes. Mais ce
n'est pas parce que j'écris des
SMS en abrégé que je vais me
mettre à parler comme tel [ Il
existe plusieurs usages du fran-
çais. Il faut simplement veiller à
conserver un langage parlé com-
mun qui soit cohérent entre les
nouvelles générations et les pré-
cédentes."

M.M.
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